
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES SOURCES 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE SAINT-CAMILLE 
 
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal, tenue le 1er jour du 
mois de mars de l’an 2021, à 19 h 30, via la plateforme Zoom, à laquelle sont 
présents :  
 
Présences : M. Philippe Pagé, maire 
 M. Pierre Bellerose, conseiller 
 M. Enzo Marceau, conseiller 
 Mme France Thibault, conseillère 
 Mme Anne-Marie Merrien, conseillère 
 M. Nicolas Rudloff, conseiller 
 
Absence Mme Lucie Cormier, conseillère 
 
 

 1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
M. Philippe Pagé, maire, constate le quorum à 19 h 37 et souhaite la bienvenue 
aux personnes présentes. Mme Julie Vaillancourt, directrice générale et 
secrétaire-trésorière est également présente et agira à titre de secrétaire 
d’assemblée. 
 

2021-03-042 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par France Thibault 
Appuyé par Nicolas Rudloff 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en laissant le point « Varia » ouvert. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1. Adoption de l’ordre du jour 

1.2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2021 
 

2. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCEMENT 
3.1. Adoption des comptes à payer – Février 2021 
3.2. Journal de facturation – Février 2021 
3.3. Ventes pour taxes – Dossiers à soumettre à la MRC des Sources 
3.4. Ventes pour taxes – Nomination d’un représentant 
3.5. Infotech – Contrat de service 2021 - 2022 
3.6. Affectation de surplus accumulés – Mandat Consultants GTE 
3.7. Fédération canadienne des municipalités – Demande d’adhésion 
3.8. Journal l’Actualité l’étincelle – Demande de participation à la parution des 80 ans 

de la presse locale 
 

4. LÉGISLATION 
4.1. Adoption du règlement 2021-01 interdisant l’épandage de déjections animales 

durant certaines journées de l’été 2021 
 

5. SÉCURITÉ PUBLIQUE  
5.1. Schéma de couverture de risques – Adoption an 9 
5.2. Autorisation d’utilisation du gyrophare vert pour les pompiers volontaires 
 

6. TRANSPORT ET VOIRIE 
6.1. Éclairage de rues – Contrat de service 2021 



 

 

6.2. Programme d’aide à la voirie locale – Reddition de compte 2020 
 

7. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT  
7.1. Embauche d’une étudiante au poste d’éco conseillère (brigade verte) 
7.2. Le Jour de la Terre 2021 
7.3. Demande d’appui à l’organisme Unis pour la Faune (UPF) 
7.4. Dépôt des états financiers de la Régie intermunicipale sanitaire des Hameaux 
 

8. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
8.1. Comité de travail – Plan de refonte des règlements d’urbanisme 
8.2. Embauche d’un agent de développement 
8.3. Consultants GTE – Octroi d’un mandat pour une modification règlementaire 

 

9. LOISIRS ET CULTURE 
9.1. Masq’Alors! – Demande d’appui au Festival du masque 2021 
9.2. Entente de développement culturel – Annonce du député André Bachand 

 

10. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 

11. CORRESPONDANCE 
11.1. Copie de la correspondance 
 

12. VARIA 
 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
ADOPTÉE 
 

2021-03-043 1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris individuellement 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2021 et qu’ils 
renoncent à la lecture du procès-verbal; 
 
Il est proposé par Anne-Marie Merrien  
Appuyé par Pierre Bellerose 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2021 soit adopté tel que 
déposé par la directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 
ADOPTÉE 
 
 
2 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 
Aucune question des citoyens présents. 
 
 
3 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCEMENT 
 

2021-03-044 3.1 Adoption des comptes à payer – Février 2021 
 
Il est proposé par Nicolas Rudloff 
Appuyé par Enzo Marceau  
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE la secrétaire-trésorière adjointe soit et est autorisée à payer les comptes 
saisis du 30 janvier au 19 février 2021, selon la liste remise aux membres du conseil 



 

 

au montant de soixante-quatre mille cinq cent treize dollars et trente-cinq cents 
(64 513,35 $). 
 
ADOPTÉE 
 

 3.2 Journal de facturation – Février 2021  
 
Les membres du conseil prennent connaissance du journal de facturation. 
 

2021-03-045 3.3  Ventes pour taxes – Dossiers à soumettre à la MRC des Sources 
 
CONSIDÉRANT le contexte actuel de la pandémie de la COVID-19; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation financière a pu devenir plus précaire pour certains 
contribuables à cause de cette pandémie; 
 
Il est proposé par Anne-Marie Merrien 
Appuyé par Enzo Marceau 
Et unanimement résolu par les conseillers présents  
 
QUE le conseil n’envoie aucun dossier en vente pour taxes à la MRC des Sources 
pour l’année 2021. 
 
ADOPTÉE 

 
2021-03-046 3.4  Ventes pour taxes – Nomination d’un représentant 

 
CONSIDÉRANT QU’aucun dossier en vente pour taxes ne sera acheminé à la MRC; 
 
Il est proposé par Nicolas Rudloff 
Appuyé par Pierre Bellerose 
Et unanimement résolu par les conseillers présents  
 
QUE le conseil ne nomme aucun représentant pour la vente pour taxes de la MRC 
des Sources prévue en juin 2021. 
 
ADOPTÉE 

 
2021-03-047  3.5  Infotech – Contrat de services 2021 – 2022  
 

CONSIDÉRANT QU’Infotech est le fournisseur du logiciel Sygem de la Municipalité 
pour la gestion administrative; 

 
 Il est proposé par France Thibault 

Appuyé par Enzo Marceau 
Et unanimement résolu par les conseillers présents  
 
QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille renouvelle son contrat de services 
avec Infotech pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022, pour un 
montant de cinq mille deux cent quatre-vingt-quinze dollars (5 295 $), taxes en 
sus. 
 
ADOPTÉE 

 
2021-03-048 3.6  Affectation de surplus accumulés – Mandat Consultants GTE 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil avait prévu trois mille dollars (3 000 $) d’affectation 
de surplus accumulés lors du budget 2020 pour des honoraires professionnels afin 
de mettre à jour les règlements d’urbanisme et leurs amendements; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat est terminé et que la facture finale a été émise;  
 
CONSIDÉRANT QUE le montant total est de trois mille trois cent quatre-vingt-deux 
dollars et soixante-dix cents (3 382,70 $); 
 
Il est proposé par Pierre Bellerose 
Appuyé par Anne-Marie Merrien 
Et unanimement résolu par les conseillers présents  
 
QUE la dépense de trois mille trois cent quatre-vingt-deux dollars et soixante-dix 
cents (3 382,70 $) d’honoraires professionnels d’urbanismes pour la mise à jour 
de nos règlements et ses amendements soit prise dans les surplus accumulés non 
affectés tel que prévu au budget 2020. 
 
ADOPTÉE 
 

2021-03-049 3.7  Fédération canadienne des municipalités – Demande d’adhésion 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est déjà membre de l’Union des municipalités 
du Québec et de la Fédération québécoise des municipalités; 
 
Il est proposé par Nicolas Rudloff 
Appuyé par Pierre Bellerose 
Et unanimement résolu par les conseillers présents  
 
QUE la Municipalité n’adhère pas à la Fédération canadienne des municipalités. 

 
 ADOPTÉE 

 
2021-03-050 3.8  Journal l’Actualité l’étincelle – Demande de participation à la parution 

des 80 ans de la presse locale 
 
CONSIDÉRANT la demande de participation reçue par le journal l’Actualité 
l’étincelle pour les 80 ans de la presse locale; 
 
Il est proposé par Pierre Bellerose 
Appuyé par Anne-Marie Merrien  
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE la Municipalité achète un quart (¼) de page en couleur au montant de quatre-
cent-dix-neuf dollars (419 $), plus taxes. 
 
ADOPTÉE 
 
 
4  LÉGISLATION  
 

2021-03-051 4.1  Adoption du règlement 2021-01 interdisant l’épandage de déjections 
animales durant certaines journées de l’été 2021 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille veut se prévaloir de 
l’article 52 de la Loi sur les compétences municipales pour interdire l’épandage de 



 

 

déjections animales, de boues ou de résidus provenant d’une fabrique de pâtes et 
papiers pendant certains jours de l’été 2021; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été dûment donné par M. Pierre Bellerose 
lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 février 2021 et que le projet de 
règlement a été déposé à cette même séance ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été transmise aux membres 
du conseil municipal présents au plus tard deux (2) jours juridiques avant la séance 
à laquelle le présent règlement doit être adopté et que tous les membres présents 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture, conformément à l’article 445 du Code 
municipal ; 
 
Il est proposé par Pierre Bellerose 
Appuyé par Enzo Marceau  
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille adopte le règlement 2021-01 
interdisant l’épandage de déjections animales, de boues ou de résidus provenant 
d’une fabrique de pâtes et papiers durant certains jours de l’été 2021. 

 
 ADOPTÉE 
 
 

5 SÉCURITÉ PUBLIQUE  
 

2021-03-052 5.1 Schéma de couverture de risques – Adoption an 9 
 
Il est proposé par Pierre Bellerose 
Appuyé par Enzo Marceau  
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE le conseil adopte le rapport d’activités annuel 2020 produit en vertu de 
l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie pour le schéma de couverture de 
risques dont copie sera envoyée au Ministère de la sécurité publique. 
 
ADOPTÉE 
 

2021-03-053 5.2 Autorisation d’utilisation du gyrophare vert pour les pompiers 
volontaires 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur le gyrophare vert clignotant entrera en 
vigueur le 1er avril 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE les pompiers devront suivre une formation à l’École nationale 
des pompiers du Québec portant sur les règles d’utilisation du feu vert clignotant 
pour se prévaloir de ce droit; 
 
CONSIDÉRANT QUE les pompiers volontaires utilisent leurs voitures personnelles 
pour se rendre sur les lieux d’une intervention; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gyrophare vert permettra d’identifier les véhicules des 
pompiers volontaires lorsqu’ils sont en déplacement sur les lieux d’une 
intervention; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE les pompiers qui auront un feu vert clignotant devront 
respecter les normes de la sécurité routière; 
 
Il est proposé par Pierre Bellerose 
Appuyé par Nicolas Rudloff 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille autorise ses pompiers volontaires 
à utiliser le gyrophare clignotant vert pour se déplacer sur un lieu d’une 
intervention. 
 
QUE la Municipalité assume les frais de formation des pompiers pour se prévaloir 
de ce droit. 
 
QUE les frais pour l’achat de gyrophares soient pris dans les budgets opérationnels 
d’équipements incendies. 
 
ADOPTÉE 
 

  
6 TRANSPORT ET VOIRIE  
 

2021-03-054 6.1 Éclairage de rues – Contrat d’entretien 2020 
 
Il est proposé par Enzo Marceau 
Appuyé par France Thibault 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille octroie le contrat d’entretien des 
lumières de rues pour l’année 2021 à l’entreprise Jean-Marc Laroche, Électricien, 
au montant de deux cent quatre-vingt-quinze dollars (295 $) pour les trois 
premières sorties et au montant de quatre-vingt-dix (90 $) pour chacune des 
sorties suivantes. 
 
ADOPTÉE 
 

2021-03-055 6.2 Programme d’aide à la voirie locale – Reddition de compte 2020 
 
CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports a versé une compensation de cent vingt-six mille 
deux cent quatre-vingt-treize dollars (126 293 $) pour l’entretien du réseau routier 
local pour l’année 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE les compensations versées à la Municipalité du canton de 
Saint-Camille visent l’entretien courant et préventif des routes locales ainsi que 
les éléments des ponts situés sur ces routes dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les interventions réalisées par la Municipalité sur les routes 
municipales représentent un montant de cent vingt mille deux cent dix dollars 
(120 210 $) pour les travaux d’été et de cent dix-sept mille quatre-vingt-quatre 
dollars (117 084 $) pour les travaux d’hiver; 
 
Il est proposé par Pierre Bellerose 
Appuyé par France Thibault 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 



 

 

 
QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille informe le Ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes 
locales ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du 
Programme d’aide à la voirie locale. 
 
ADOPTÉE 
 
 
7 HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT  
 

2021-03-056 7.1 Embauche d’une étudiante au poste d’éco conseillère (brigade verte)   
 
CONSIDÉRANT QUE la 3e voie est implantée dans la Municipalité depuis 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan de gestion des matières résiduelles prévoit des actions 
de sensibilisation auprès de la population sur la bonne gestion du tri à la source; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a prévu un montant au budget 2021 afin 
d’avoir une éco conseillère lors de la saison estivale 2021; 
 
Il est proposé par France Thibault 
Appuyé par Anne-Marie Merrien 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  
 
QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille embauche Madame Marianne 
Paquet à titre d’éco conseillère pour l’été 2021. 
 
QUE cette ressource soit partagée à part égale avec Ham-Sud, soit cinquante 
pourcent (50 %) du temps. 
 
ADOPTÉE 
 

 7.2 Le Jour de la Terre 2021 
 
Le maire mentionne aux personnes présentes que le Jour de la Terre est le 22 avril 
2021 et que la Municipalité partagera son engagement dans la protection de 
l’environnement et en soutenant via les réseaux sociaux les activités du Jour de la 
Terre. 
 

2021-03-057 7.3 Demande d’appui à l’organisme Unis pour la Faune (UPF) 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande d’appui de l’organisme Unis pour la Faune pour 
que l’organisme puisse travailler avec les différents acteurs, notamment le 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, sur le plan de gestion du cerf de 
Virginie 2020 – 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Sources a déjà adopté une résolution en ce sens; 
 
Il est proposé par Pierre Bellerose 
Appuyé par France Thibault 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  
 
QUE le conseil ne donne pas de suivi à cette demande. 



 

 

 
ADOPTÉE 
 

 7.4 Dépôt des états financiers de la Régie intermunicipale sanitaire des 
Hameaux 

 
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose aux membres du conseil les 
états financiers de la Régie intermunicipale sanitaire des Hameaux. 
 
 
8 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

2021-03-058 8.1 Comité de travail – Plan et refonte des règlements d’urbanisme 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a mandaté la firme Consultants GTE pour le 
plan et la refonte des règlements d’urbanisme lors de la séance du 8 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est opportun de nommer un comité de travail afin de 
commencer la démarche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme a mentionné son intérêt à 
collaborer à cette réflexion; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil souhaitent qu’une personne entre 15 
et 25 ans soit dans ce comité de travail; 
 
Il est proposé par Nicolas Rudloff 
Appuyé par Enzo Marceau 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  
 
QUE la Municipalité nomme le Comité consultatif d’urbanisme, M. Patrick 
Merrien, M. Pascal Andrieux, M. Henri-Paul Bellerose, Mme Marie-Ève Bisson et 
M. Nicolas Rudloff, pour faire partie du comité de travail de ce mandat. 
 
QU’un appel de candidatures pour participer à ce comité soit effectué afin d’avoir 
une personne entre 15 et 25 ans. 
 
QUE la directrice générale soit également sur le comité de travail. 
 
ADOPTÉE 
 

2021-03-059 8.2 Embauche d’un agent de développement  
 

CONSIDÉRANT QUE la MRC des Sources donnera trente mille dollars (30 000 $) 
par année durant quatre (4) ans pour l’embauche d’un agent de développement; 
 
CONSIDÉRANT le processus d’affichage du poste et le processus d’entrevues; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette ressource sera appelée à travailler davantage sur le 
volet communication de la Municipalité; 
 
Il est proposé par Anne-Marie Merrien 
Appuyé par Pierre Bellerose 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents  
 



 

 

QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille embauche M. Samuel Morier à 
titre d’agent de développement en communication. 
 
QUE la date d’entrée en fonction de M. Morier soit le 29 mars 2021. 
 
ADOPTÉE 
 

2021-03-060 8.3 Consultants GTE – Octroi d’un mandat pour une modification 
règlementaire 

 
CONSIDÉRANT QUE les propriétaires du 6, rue Crépeau désirent faire de la 
location court terme avec cette propriété; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’usage de location court terme n’est pas permis dans la zone 
R8; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’administration a besoin de soutien professionnel dans ce 
dossier; 
 
Il est proposé par Nicolas Rudloff 
Appuyé par Pierre Bellerose 
Et unanimement résolu par les conseillers présents 
 
QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille accepte l’offre de service de 
Consultants GTE pour la modification de l’usage de la zone R8 au coût approximatif 
de mille cinq cents dollars (1 500 $), taxes en sus. 
 
ADOPTÉE 
 
 
9 LOISIRS ET CULTURE 
 

2021-03-061 9.1 Masq’Alors! – Demande d’appui au Festival du masque 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE le Festival du masque aura lieu du 29 mai au 6 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT les demandes suivantes de Masq’Alors! :  
 

• Mise à disposition gratuite des espaces publics extérieurs pour transformer Saint-
Camille en village masqué (installation de masques un peu partout)  

• Mise à disposition gratuite du Toit des Quatre-Temps 

• Mise à disposition gratuite du Camillois 

• Si les contraintes sanitaires le permettent, autorisation d’organiser un défilé 
masqué dans les rues du village 

 
Il est proposé par Enzo Marceau 
Appuyé par France Thibault 
Et unanimement résolu par les conseillers présents 
 
QUE la Municipalité du canton de Saint-Camille accepte la disposition d’espace 
publics extérieurs pour installer des masques lors de ce festival. 
 
QU’une rencontre soit prévue avec la Municipalité pour déterminer les endroits 
spécifiques de l’installation de ces masques afin de ne pas nuire au travail de la 
personne qui entretient les terrains municipaux. 
 



 

 

QUE l’utilisation du Toit des Quatre-temps soit gratuite à Masq’Alors! du 29 mai 
au 6 juin 2021, représentant une valeur en service de six cents dollars (600 $). 
 
QUE la Municipalité fera un suivi à Masq’Alors! pour la disposition gratuite du 
Camillois en lien avec l’Entente de développement culturel. 
 
QUE la Municipalité autorise l’organisation d’un défilé masqué si la situation 
sanitaire le permet. 
 
ADOPTÉE 
 

 9.2 Entente de développement – Annonce du député André Bachand 
 
Le maire mentionne aux personnes présentes l’annonce du député d’André 
Bachand concernant les sommes octroyées pour l’Entente de développement 
culturel 2021 – 2023 pour le territoire de la MRC du Val-Saint-François, la MRC des 
Sources et la Municipalité du canton de Saint-Camille. 
 
 
10 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 
Aucune question des citoyens présents. 
 
 

 11 CORRESPONDANCE 
 

 11.1 Copie de la correspondance 
 
Une copie de la correspondance est remise aux élus. 
 
 
12 VARIA 
 
Aucun sujet au varia.  
 
 

2021-03-062 13 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par Pierre Bellerose 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
 
QUE la présente séance soit levée à 20 h 06.  
 
ADOPTÉE 
 
    
Philippe Pagé Julie Vaillancourt 
Maire Directrice générale et secrétaire-

trésorière 
 
Je, Philippe Pagé, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal.  
 
   
Philippe Pagé, Maire 


